
 

Roger LINDEN 
Président de la Cour Supérieure de Justice 

Président de la Cour Constitutionnelle 

 

Etat civil Né le 15 janvier 1957 à Pétange, de nationalité 
luxembourgeoise, 
marié, trois enfants, un petit-enfant ; 

 

Etudes 1976 Diplôme de fin d'études secondaires, Lycée Hubert Clement 
à Esch-sur-Alzette, section langues modernes 

1980        Maîtrise en droit, Université de Strasbourg 
  

Expérience 
professionnelle  

1981 - 1984       inscription comme avocat au Barreau de Luxembourg 
1984 - 1985       attaché de justice  
1985 - 1986       substitut du Procureur d’Etat 
1986 - 1993        juge d’instruction au Tribunal d’arrondissement de 

Luxembourg 
1993 - 1996       juge d’instruction directeur au Tribunal d’arrondissement de 

Luxembourg 
1996 - 2005       Vice-président au Tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
2005 - 2012       Conseiller à la Cour d’appel 
2012 - 2014       Premier conseiller à la Cour d’appel 
2014 - 2020       Président de chambre à la Cour d’appel  
2018 - 2021       Conseiller à la Cour Constitutionnelle 
2020 - 2021       Conseiller à la Cour de cassation et vice-président de la Cour 

Supérieure de Justice 
2021 -         Président de la Cour Supérieure de Justice et de la Cour 

Constitutionnelle 
 

Divers 1996 - 2005        assesseur suppléant au Conseil arbitral des assurances 
sociales 

2006 - 2013        membre effectif – président de la Commission prévue à 
l’article 12 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à 
certains modes d’exécution des peines privatives de liberté 

2011 - 2017        assesseur-magistrat suppléant du Conseil supérieur de la  
sécurité sociale 

2012 - 2019        membre effectif / président du Conseil disciplinaire et 
administratif d’appel  

2021 -                  membre suppléant / président de l’Autorité de contrôle 
judiciaire 

 


